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Rapport spécial n o 12/2011 «Les mesures prises par l’UE ont-elles contribué à l’adaptation de la 
capacité des flottes de pêche aux possibilités de pêche existantes?» 

(2011/C 364/07) 

La Cour des comptes européenne vous informe que son rapport spécial n o 12/2011 «Les mesures prises par 
l’UE ont-elles contribué à l’adaptation de la capacité des flottes de pêche aux possibilités de pêche exis­
tantes?» vient d’être publié. 

Le rapport peut être consulté ou téléchargé sur le site web de la Cour des comptes européenne: 
http://www.eca.europa.eu 

Vous pouvez obtenir gratuitement le rapport sur support papier en vous adressant à la 

Cour des comptes européenne 
Unité «Audit: Production des rapports» 
12, rue Alcide de Gasperi 
1615 Luxembourg 
LUXEMBOURG 

Tél. +352 4398-1 
Courriel: euraud@eca.europa.eu 

ou en remplissant un bon de commande électronique sur EU-Bookshop.
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